Mise en place du CCF BTS Bioanalyses et contrôles 

RAPPORT DE LA RÉUNION DE TRAVAIL DU VENDREDI 15 DÉCEMBRE 2006

OBJET :

Accompagnement de la mise en œuvre du contrôle en cours de formation (CCF) en BTS bioanalyses et contrôles pour l’épreuve E5 

I - INTRODUCTION

La réunion est animée par les trois Inspecteurs Régionaux de l’Île-de-France :

· Mme Claude GAVRILOVIC : IPR de Paris

· Mme Caroline BONNEFOY : IPR de Versailles

· M. Philippe GARNIER : IPR de Créteil

Enseignants et chefs de travaux invités:

Tous les enseignants de biochimie-génie biologique intervenant en BTS bioanalyses et contrôles des établissements publics ou privés sous contrat de l’inter-académique Ile-de-France

Rapporteur : Véronique ZALLIO, professeur du lycée Uruguay France à Avon

Liste des établissements concernés par le CCF

• Établissements publics :

· L’ENCPB, Paris (Académie de Paris)
· Lycée Jean Baptiste Poquelin, Saint Germain en laye 78 (Académie de Versailles)

· Lycée Uruguay France, Avon 77 (Académie de Créteil)

• Établissements sous contrat :

· L’ESTBA, Paris (Académie de Paris)

· Lycée Gregor Mendel, Vincennes 94 (Académie de Créteil)

Les étudiants en formation dans les établissements privés hors contrat et les candidats libres seront évalués ponctuellement sur un sujet national. Pour soulager le travail de l’établissement public d’accueil, il est proposé de changer chaque année d’établissement.
Déroulement de la journée :

9h – 11h30 : présentation du CCF par les IPR

11h30 – 12h : questions réponses

13h30 – 16h : travail en commission 

16h – 17 h : rapport des commissions et conclusion 

II - PRÉSENTATION DU CCF

II-1 Les textes de référence

Les textes réglementaires et d’accompagnement ont été rappelés. 

Référence du texte de 2004 : décret du 15 décembre 2004 pour le passage au CCF

Le texte du BO n°31 du 31/08/06 article 4 précisait la mise en place du CCF dès la session 2008, cet article a été corrigé en CPC le 12 décembre 2006 ;la mise en place du CCF prendra effet à partir de la session 2009.


II-2 Définition du CCF

Le CCF est actuellement applicable uniquement à l’épreuve E5, celle-ci étant divisée en trois sous-épreuves :

· techniques de biochimie (U51) ;

· techniques de microbiologie (U52) ;

· techniques de biologie cellulaire et moléculaire (U53).

Pour chaque sous-épreuve, deux situations d’évaluation (SE) sont prévues, une à la fin de la première année de formation (SE1) et une à la fin de la seconde année de formation (SE2).

Chaque situation d’évaluation doit permettre de vérifier quelques compétences terminales choisies parmi les compétences indiquées dans le référentiel et éventuellement précisées dans le règlement d’examen.

	Situations d’évaluation
	Unité de la sous épreuve
	Durée maximale
	Coefficient 
	Compétences terminales et programme

	SE1


	U51
	4 heures
	2
	C1.1

C2.3-C2.4-C4.2-C4.4- C5.2

(C1.6)

	
	U52
	6 heures
	1
	Modules 1 et 2

C1.2

C2.3-C2.4-C4.2-C4.4- C5.2

(C1.6)

	
	U53
	3 heures
	1
	Modules 2 et 3

C1.3-C1.4

C2.3-C2.4-C4.2-C4.4- C5.2

	SE2


	U51
	4 heures
	2
	C1.1

C2.3-C2.4-C4.2-C4.4- C5.2

(C1.6)

	
	U52
	6 heures
	3
	Modules 3, 4, 5 et 6

C1.2

C2.3-C2.4-C4.2-C4.4- C5.2

(C1.6)

	
	U53
	3 heures
	1
	Module 1

C1.5

C2.3-C2.4-C4.2-C4.4- C5.2


Une situation sur les quatre de U51 et U52 portera en partie sur une opération unitaire.
Il a été défini la notion de compétence terminale globale et de compétence terminale élémentaire.

Une compétence terminale globale est détaillée en compétences terminales élémentaires, d’où l’appellation dans le référentiel : « compétence détaillée ».

Pour chaque compétence élémentaire, le référentiel donne des indicateurs d’évaluation. Il a été rappelé qu’une compétence n’est pas qu’un savoir-faire mais fait appel à aussi à des connaissances, des capacités et des attitudes et que l’évaluation des compétences nécessite l’élaboration d’un plan de formation pour les étudiants.

L’évaluation est conduite :

· dans l’établissement de formation ;

· par sondage : toutes les compétences enseignées ne sont pas évaluées et une compétence doit être évaluée une fois et une seule ;ce qui nécessite une concertation de l’équipe pédagogique pour les compétences transversales ;

· par les professeurs responsables des enseignements ;

· par des situations d’évaluation planifiées dans l’espace et dans le temps.

· Les étudiants sont informés en début d’année du moment de l’évaluation et des compétences susceptibles d’être évaluées pour chaque unité.

II-3 Formation des étudiants

Le CCF impose une organisation pédagogique structurée, une planification des activités et une concertation de l’équipe pédagogique, toutes choses qui existaient auparavant mais qu’il s’agit maintenant de formaliser. Lors de leur formation, les étudiants doivent acquérir des compétences et des connaissances, savoir-faire et savoirs technologiques associés.

Il est recommandé :

· de décliner les compétences par catégories de manipulation retrouvées dans les séances de travaux pratiques ;

· d’établir une fiche de suivi de l’acquisition des compétences pour chaque étudiant ;

II-4 Évaluation par CCF

Ont été évoqués : la période d’évaluation (période jusqu’à trois semaines consécutives), les modalités de mise en œuvre, le déroulement d’une situation d’évaluation évoqués.

L’autonomie de l’équipe pédagogique quant au choix du contexte (situation professionnelle, appareils utilisés, documents fournis à exploiter…) , quant au choix des compétences à évaluer et des indicateurs d’évaluation a été soulignée.

Il semble indispensable de mettre en place une réunion de cadrage pour harmoniser les pratiques d’évaluation au sein d’un même regroupement inter-académique correspondant au jury final.
La période de l’automne a été proposée.

Les cas d’un candidat absent et d’un candidat redoublant ont été abordés.

Le fonctionnement du jury a été présenté.

Il a été proposé une simulation d’évaluation. Les notes obtenues par les candidats de la simulation ont suscité de nombreuses discussions.

III- QUESTIONS RÉPONSES

Les enseignants sont inquiets pour la mise en œuvre des situations d’évaluation.

Dans le cas d’une évaluation organisée dans le même temps pour tous les candidats, ils pensent que:

· L’enseignant formateur, seul, ne peut pas évaluer trois à quatre compétences pour 15 candidats

· Réponse : Cela est réalisable en SE1 pour des manipulations simples et pour un nombre raisonnable de compétences.

· Dans le contexte actuel, il paraît difficile de demander la participation bénévole d’un ou de plusieurs collègue(s) de l’équipe pédagogique.

Dans le cas d’une évaluation organisée sur trois semaines, il semble difficile lors d’une séance de travaux pratiques, de former 10 étudiants tout en évaluant 5 candidats.

· Réponse : en fin d’année il est possible de faire travailler les élèves en autonomie, au moins sur une partie de la manipulation : certaines compétences attendues dans le travail proposé, visées par le plan de formation, devraient être acquises et celles-ci seront alors évaluées pour (par exemple) 5 candidats.

Les enseignants se disent incapables d’évaluer les candidats sur une opération unitaire car la formation des étudiants est insuffisante vu qu’ils travaillent à plusieurs sur un pilote. Pour certains établissements, les pilotes sont localisés dans des salles très éloignées des salles de TP.

· Réponse  il faut envisager une présentation des pilotes et des appareillages spécifiques dès la première année dans le cadre de manipulations simples pour familiariser les étudiants, et mettre en place des TP tournants en seconde année.

IV- TRAVAIL EN COMMISSION

Trois commissions ont été formées (une par discipline : biochimie, microbiologie, biologie cellulaire et moléculaire)

Dans chaque commission, les enseignants se sont divisés en trois groupes de travail.

Les méthodes utilisées ont été les suivantes :
· recenser les compétences spécifiques et transversales à évaluer dans chaque unité et les affecter à SE1 ou SE2

· à partir d’une catégorie de manipulations rechercher les compétences évaluables pour construire le plan de formation

· à partir d’une compétence évaluable dans une manipulation donnée rechercher les indicateurs d’évaluation possibles et les pondérer selon leur importance

· Définir le niveau de maîtrise attendu pour chaque indicateur en se référant aux exigences professionnelles.

Le travail par commission n’a pas complètement rassuré les enseignants pour la mise en œuvre des situations d’évaluation.

V- CONCLUSION

Pour la SE1, la proposition d’une évaluation organisée dans le même temps pour tous les candidats semble préférable (simplification de l’organisation, moins de perte de séances de formation). 
Il paraît nécessaire de prévoir, après le choix des compétences à évaluer, des réunions de travail sur le nombre et le choix judicieux des indicateurs.

 Il semble important d’ajuster les orientations à prendre pour cette mise en place du CCF.
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